
DE LA DECENCE MESSIEURS LES MINISTRES, MESSIEURS LES DEPUTES 

Lettre ouverte 

Ce n’est pas par anti-parlementarisme que je m’adresse à vous ce jour, mais il est vrai que je 
commence à saturer de votre impudicité. La main sur le cœur vous multipliez par l’usage des 
vecteurs médiatiques votre empathie pour les peuples Tunisiens et Egyptiens. Très bien ! Mais 
là  le  bas  blesse,  vous nous expliquez  ou vous vous hasardez de justifier  le  rejet  par  ces 
femmes et hommes de leurs exécutifs locaux et en premier leurs plus hauts responsables ! 
Messieurs les censeurs vous n’êtes pas à un oxymore prés, vous qui trouviez des vertus à ces 
régimes autoritaires au nom d’une politique prosaïque et utilitaire, qui faisaient obstacle vous 
affirmiez-nous à un intégrisme islamique barbare ! Faisant l’économie d’une analyse critique 
du  monde  musulman,  et  de  la  connaissance  de  leur  livre,<<le  Coran>>,  campant  sur  des 
sourates rigoureuses énoncées par quelques  Imans  Salafistes  Sunnite, illuminés et sectaires, 
animés par une culture enseignée par les  Oulémas, ces anciens prédicateurs éloignée parfois 
de la parole de leur prophète. En cela peut être pour masquer une incompétence en la matière, 
ou ce qui est plus vil, entretenir par cette confusion sémantique à dessein << Musulman, Arabe, 
Terroriste>>. Quel simplisme intellectuel, vous gangreniez ainsi les consciences des plus faibles 
de nos concitoyens, et une porosité aux discours politiques des thèses chères aux courants de 
l’extrême droite populaire et raciste ! Si aviez pris le temps de lire certains versets de l’ancien 
ou nouveau testament, vous seriez sûrement pétrifiés, voire terrorisés ! Il est plus agréable de 
lire <<Le cantique des cantiques>> Quelle triste conclusion n’est ce pas?      

Vous  nous décrivez avec moult détails les carences démocratiques, économiques de ces pays, 
la  prévarication  organisée  par  leurs  chefs,  pour  leurs  familles  et  complices  corrompus  et 
serviles. Ah ces amis! Si proches, où nous aimons séjourner parfois avec avions, demeures, et 
tables ouvertes pour des vacances de roi, voire pour les quidams ordinaires s’y retirer pour 
une retraite agréable, et qui aujourd’hui sont voués aux gémonies par leur population, qui a 
dépassé ses peurs, qui avec toute la force du mépris des années de souffrance; dominée par 
une organisation politique unique, les rejette sans aucune concession. 
Exégètes focalisés, non obsédés par vos peurs dans nos nations en mal d’identité, laudateur de 
la  pensée  unique  vous  n’avez  pas  entendu  et  écouté  ces  peuples  aux  portes  de  nos 
démocraties.  Comme le dit Alphonse Allais :<< Pour vivre heureux, il faut se coucher sur la 
paille que l’on voit dans l’œil de son voisin, et se chauffer avec la poutre qu’on a dans le  
sien>>. 

Comment ne pas nous aussi percevoir les détresses dans nos villes, les arrondissements de 
notre capitale, à nos portes de notre monde rural même ? Au regard du dernier rapport de la 
fondation Abbé Pierre (accessible sur Internet) sur le mal logement. Le document évalue à 3,5 
millions le nombre de personnes non-logés ou mal-logés ?  Au XXI siècle dans notre  France 
qui  préside  le  G20/G8, nous  acceptons  qu’un  nombre  de  nos  compatriotes  soient  des 
travailleurs pauvres ! 1,5 millions ont eu recours au secours catholique, à 55% de femmes qui 
sont de plus en plus jeunes, monoparentales; les chômeurs qui représentent  26% dont  16% 
seulement sont indemnisé, avec un niveau de vie égal à 548 euros par mois aux quels il faut 
soustraire 68% de dépenses contraintes (loyer, énergie, eau transport), il ne le reste plus que 
250 euros pour vivre dans la frugalité !!! 2 millions au secours populaire, 830.000 au resto du 
cœur.  Des femmes des hommes sont estimés comme des salariés  <<Kleenex>> une variables 
d’ajustement  dans  une  optimisation  de  gestion  des  ressources  humaines !  7,8 millions de 
personnes, soit 13% de la population Française vivaient déjà en 2008 avec un revenu inférieur 
au seuil de pauvreté, soit 949 euros par mois, Avez pris connaissance du nombre de coupures 
de gaz pour non-paiement :10.000 en 2008 100.000 en 2009 et de l’ordre de 300.000 auraient été 
effectuées  en  2010.  Il  est  vrai  que  cela  ne  vous  dit  rien,  vous  qui  n’avez  jamais  connu 
l’angoisse des fins de mois, si j’ai la curiosité de regarder le cursus des élus de ma Nation ! 

1



Allons  pas  de  démagogie,  mais  tout  de  même,  Combien  parmi  vous  ont  eu  une  activité 
professionnelle autre que les cabinets des responsables territoriaux ou nationaux, aux sorties 
des grandes écoles ??? Je me dois de vous rappeler nonobstant les rapports de vos conseillers, 
plus instigateurs affidés, de lire le compte rendu diffusé par l’OFCE  de novembre  2009   qui 
estimait  que  100  chômeurs  impliquaient  45 personnes  supplémentaires  en  situation  de 
pauvreté. Les chiffres sont terribles mais vous avez beau les triturer comme vous le souhaitez, 
ils sont là …!

Lorsque j’entends vos amis appeler de leurs vœux la suppression des 35 heures comme durée 
légal  du  travail  avant  heures  supplémentaires,  comme  si  cela  était  l’alpha  et  l’oméga  en 
réponse aux problèmes d’emploi, quelle incongruité! Allonger la durée hebdomadaire de ceux 
qui ont un emploi en ces temps de disette, cela est surréaliste, ceux-ci devraient consulter les 
données des instituts statistiques des  27 pays de l’union en matière de temps de travail, soit 
30,3 heures  aux  Pays-bas,  33,6 au  Danemark,  34,4 en  Allemagne,  35 au  Royaume-unis;  et 
s’inspirer avec acuité également des documents édités par : <<Bureau of labor Statistics>>, par 
exemple,  ils  y  apprendraient  que le  salarié  Français  a  produit  en richesse  76.000 euros  en 
moyenne sur 2010 avec ses 35 heures, l’Allemand 62.000, l’Anglais  59.000, pour une moyenne 
Européenne  de  55.000 euros.  Je  crois  être  sur  une  autre  planète  lorsque  je  lis  et  entends 
monsieur  Copé !  Me faut-il vous le rappeler vous avez diminuer d’une façon insidieuse et 
pernicieuse  le  montant  des  pensions  versées  en  allongeant  l’amplitude  des  années  de 
cotisations, les deux bouts de la période d’activité sont impactées. Vous n’ignorez pas l’entrée 
tardive des jeunes sur la marché du travail dû au chômage endémique,  24% des moins de 25 
ans inscrits au pôle emploi, les seniors connaissent la même situation qu’ils appartiennent aux 
catégorie  A-B ou  C dans la nomenclature,  leur nombre a augmenté de  16% en  1 an, merci 
messieurs les députés de cette sollicitude comptable ! N’eut-il pas été plus pertinent de vous 
pencher  sur  votre  propension  à  diminuer  les  prélèvements  obligatoires  en  multipliant  les 
dérogations fiscales, pour mémoire :  Bouclier, droits de succession, baisse de la TVA sur la 
restauration,  crédits  d’impôts  sur  les  intérêts  d’emprunt,  exonérations  sur  les  heures 
supplémentaires,  niches,  voulez-vous  que  je  vous  en  rappelle  le  montant,  entreprises  et 
particuliers  (rapport  Didier  Migaud),  et  j’en passe…Mais  là  vous pénalisiez  vos amis,  qui 
comme le proclame ce bon monsieur Copé : << Nous avons besoin de ces soutiens, qui sont 
encadrés par la loi, plafonnés,  déclarés. Il n’est pas question, au motif que cela ait donné 
lieu à des critiques gratuites, qu’on ne poursuive pas la possibilité d’avoir des gens qui 
nous soutiennent>> Merci qui ?                        

Aller, j’ose encore vous conseiller de lire, si vous en avez le temps, entre votre avion, votre 
train, et les multiples mandats que vous assumez, sans omettre pour certains d’entre vous les 
activités  professionnelles  autorisées,  le  dernier  essai  paru au édition du  <<Seuil>> écrit  en 
collaboration par  Thomas  Pikkety,  Camille  Landais,  Emmanuel  Saez, qui a pour titre  <<Pour 
une révolution fiscale>>.  Là aussi il  vous est possible de consulter le site<www.revolution-
fiscale.fr>. Vous y apprendrez ce qui n’est pas caché d’ailleurs, les répartitions des revenus, et 
des patrimoines en  2010 en  France ; et l’efficience des fumeuses niches fiscales ; ainsi nous 
pourrions aborder dans la sérénité un sujet fort intéressant qui concerne la justice et l’équité, 
qui seront sûrement les thèmes centraux des débats des prochaines élections présidentielles, et 
sujets autour desquels nous interroger fort pertinemment, comme citoyens de ce beau pays et 
ne pas prendre exemple sur nos frères Tunisiens ou Egyptiens, car il en ira de votre statut !   

Gérard PALLISER                 
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